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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Utilisation du titre de questeur au sein de conseils municipaux
Question écrite n° 6415

Texte de la question

M. Julien Rancoule interroge M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la possibilité pour un conseil
municipal de désigner un « questeur » parmi ses membres. La fonction de questeur est traditionnellement
réservée aux assemblées parlementaires nationales, où elle désigne des élus chargés de la gestion
administrative et financière interne de l'institution. Le code général des collectivités territoriales encadre
strictement les fonctions au sein des conseils municipaux, sans mentionner la possibilité de créer un poste de
questeur. Il souhaite savoir si un conseil municipal peut légalement attribuer ce titre à l'un de ses membres. Il
l'interroge également sur les risques que pourrait représenter l'usage inapproprié d'un tel titre, notamment en
matière de clarté institutionnelle, de respect des attributions légales et de bonne compréhension par les
administrés du rôle effectif des élus municipaux.
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